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Conseil des droits de l’homme 
Groupe de travail sur la détention arbitraire 

  Avis adoptés par le Groupe de travail sur la détention 
arbitraire à sa soixante et onzième session, 
17-21 novembre 2014 

  N
o
 52/2014 (Australie et Papouasie-Nouvelle-Guinée) 

  Communication adressée au Gouvernement le 26 juin 2014 

  concernant: Reza Raeesi 

  Le Gouvernement australien a répondu à la communication le 21 novembre 2014. 

Le Gouvernement papouan-néo-guinéen n’a pas répondu à la communication. 

  Les deux États sont parties au Pacte international relatif aux droits civils 

et politiques*. 

1. Le Groupe de travail sur la détention arbitraire a été créé par la résolution 1991/42 

de la Commission des droits de l’homme. Son mandat a été précisé et renouvelé par la 

Commission dans sa résolution 1997/50. Le Conseil des droits de l’homme a assumé le 

mandat dans sa décision 2006/102. Le mandat a été prolongé d’une période de trois ans par 

la résolution 15/18 du Conseil, en date du 30 septembre 2010, puis d’une nouvelle période 

de trois ans dans la résolution 24/7, en date du 26 septembre 2013. Conformément à ses 

méthodes de travail (A/HRC/47 et Corr.1, annexe), le Groupe de travail a transmis la 

communication au Gouvernement. 

2. Le Groupe de travail considère que la privation de liberté est arbitraire dans les cas 

suivants: 

a) Lorsqu’il est manifestement impossible d’invoquer un quelconque fondement 

légal pour justifier la privation de liberté (comme dans le cas où une personne est 

maintenue en détention après avoir exécuté sa peine ou malgré l’adoption d’une loi 

d’amnistie qui lui serait applicable) (catégorie I); 

  

 * L’Australie a ratifié le Pacte international relatif aux droits civils et politiques le 13 août 1980; 

la Papouasie-Nouvelle-Guinée y a adhéré le 21 juillet 2008. 
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b) Lorsque la privation de liberté résulte de l’exercice de droits ou de libertés 

garantis par les articles 7, 13, 14, 18, 19, 20 et 21 de la Déclaration universelle des droits de 

l’homme et, en ce qui concerne les États parties au Pacte international relatif aux droits 

civils et politiques, par les articles 12, 18, 19, 21, 22, 25, 26 et 27 de cet instrument 

(catégorie II); 

c) Lorsque l’inobservation, totale ou partielle, des normes internationales 

relatives au droit à un procès équitable, établies dans la Déclaration universelle des droits 

de l’homme et dans les instruments internationaux pertinents acceptés par les États 

intéressés, est d’une gravité telle qu’elle rend la privation de liberté arbitraire 

(catégorie III); 

d) Lorsque des demandeurs d’asile, des immigrants ou des réfugiés font l’objet 

d’une rétention administrative prolongée, sans possibilité de contrôle ou de recours 

administratif ou juridictionnel (catégorie IV); 

e) Lorsque la privation de liberté constitue une violation du droit international 

pour des raisons de discrimination fondée sur la naissance, l’origine nationale, ethnique ou 

sociale, la langue, la religion, la situation économique, l’opinion politique ou autre, le sexe, 

l’orientation sexuelle, le handicap ou toute autre situation, et qui tend ou peut conduire 

à ignorer le principe de l’égalité des droits de l’homme (catégorie V). 

  Informations reçues 

  Communication émanant de la source 

3. L’affaire est résumée ci-après telle qu’elle a été rapportée au Groupe de travail 

sur la détention arbitraire. 

4. Né en 1983, R. est un ressortissant iranien titulaire d’un numéro d’identification de 

détenu délivré par le Service australien de l’immigration. Il est actuellement détenu au 

Centre régional de rétention de l’île de Manus, en Papouasie-Nouvelle-Guinée. Le Centre 

régional de rétention a été créé par le Gouvernement pour traiter les demandes de protection 

des demandeurs d’asile arrivant en Australie par bateau. L’administration quotidienne du Centre 

régional de rétention est assurée par le Département de l’immigration papouan-néo-guinéen, 

mais son fonctionnement est intégralement financé par l’État australien, qui traite en outre 

avec les entreprises privées qui fournissent des prestations au Centre. Le Gouvernement 

australien est également responsable de la coordination des transferts des détenus vers le 

Centre et à partir du Centre, et il veille au bien-être et à la sécurité des détenus et surveille 

leur comportement. 

5. Le 13 juillet 2013, R. a quitté la République islamique d’Iran sur un bateau en 

partance pour l’Australie dans le but d’y demander asile. Il courait le risque d’être persécuté 

en Iran en raison de son orientation sexuelle. 

6. Le 23 juillet 2013 ou aux environs de cette date, le bateau sur lequel R. se trouvait a 

été intercepté par les autorités australiennes et les passagers ont été transportés à 

Christmas Island. R. a été placé dans le centre de rétention de Christmas Island dès son 

arrivée. Au cours de l’entretien qu’il a eu avec un fonctionnaire du Département de 

l’immigration et de la citoyenneté, il a indiqué qu’il souhaitait déposer une demande d’asile 

en Australie. Le fonctionnaire lui a répondu qu’il serait envoyé sur l’île de Manus, en 

Papouasie-Nouvelle-Guinée, où sa demande d’asile serait examinée, et qu’il serait installé 

de façon définitive en Papouasie-Nouvelle-Guinée si le statut de réfugié lui était accordé. Il 

lui a également précisé qu’il ne serait jamais réinstallé en Australie. R. a demandé à 

rencontrer un avocat ou un juge, mais le fonctionnaire lui a répondu que cela était 

impossible et qu’il n’était en droit de rencontrer ni un avocat ni un juge. 
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7. Le 2 août 2013, le Département de l’immigration et de la citoyenneté a transféré R. 

sur l’île de Manus. R. a eu beau dire qu’il ne souhaitait pas se rendre en 

Papouasie-Nouvelle-Guinée, deux gardes l’ont empoigné chacun par un bras et l’ont traîné 

jusqu’à l’avion. Depuis son arrivée sur l’île de Manus, R. est incarcéré au Centre régional 

de rétention. 

8. En août 2013, R. a eu deux entretiens au sujet de sa demande d’asile, auxquels il ne 

souhaitait pas prendre part par crainte d’être réinstallé de façon permanente en 

Papouasie-Nouvelle-Guinée, et il n’a bénéficié d’aucun conseil juridique ni d’aucune 

représentation. Les agents de l’immigration, qui étaient recrutés par le Département de 

l’immigration et de la citoyenneté et réalisaient les entretiens pour le compte du 

Département de l’immigration de Papouasie-Nouvelle-Guinée, lui ont fait savoir qu’ils ne 

savaient pas quand sa demande serait examinée, mais que cela prendrait beaucoup de 

temps. Lorsqu’il a informé les agents de l’immigration de son homosexualité, les agents lui 

ont répondu que l’homosexualité constituait un crime en Papouasie-Nouvelle-Guinée et 

qu’il encourrait jusqu’à douze ans d’emprisonnement s’il était réinstallé dans ce pays. 

9. R. a demandé à de nombreuses reprises à pouvoir s’entretenir avec un avocat en 

Australie ou en Papouasie-Nouvelle-Guinée, mais les agents ont systématiquement refusé 

d’accéder à ses demandes. La première et unique fois qu’il a pu rencontrer un avocat 

australien, c’était le 21 mars 2014. Depuis cette date, ses relations avec son avocat ont été 

très sporadiques. 

10. La source informe le Groupe de travail que les conditions de détention au Centre 

régional de rétention sont particulièrement difficiles. Les détenus, dont R. fait partie, sont 

incarcérés dans des conteneurs et des tentes surpeuplées, et ils doivent dormir sur des 

brancards. La chaleur et l’humidité sont étouffantes, et les détenus sont assaillis chaque nuit 

par des moustiques et d’autres insectes. Les conditions d’hygiène du Centre de rétention 

sont déplorables, les toilettes et les douches étant en nombre insuffisant pour répondre aux 

besoins de tous les détenus. La nourriture est souvent impropre à la consommation et on 

y trouve régulièrement des insectes. R. souffre fréquemment de diarrhées sévères, de 

vomissements et de gastro-entérites, qui sont liés aux mauvaises conditions d’hygiène du 

Centre. En outre, les détenus ont des difficultés à se faire soigner, car le dispensaire ne 

compte que deux médecins et trois infirmiers, et l’unité psychiatrique deux psychologues et 

quatre infirmiers, pour plus de 1 300 détenus. R. a demandé à plusieurs reprises à voir un 

médecin, mais on s’est contenté de lui donner du paracétamol. R. soufre de dépression, 

d’anxiété et de stress. 

11. Le Centre régional de rétention est un centre fermé que les détenus ne sont pas 

autorisés à quitter. Il est cerné de clôtures, de postes de contrôle, de gardiens et de barrières, 

et gardé en permanence par du personnel de sécurité. Les détenus ne sont pas libres de se 

déplacer à l’intérieur du Centre. Ils sont surveillés en permanence et escortés partout par les 

gardiens. Qui plus est, les gardiens ont semble-t-il pour habitude d’humilier et de brutaliser 

les détenus. Ils ont notamment bousculé R. à plusieurs reprises et un jour, ils ont frappé 

son ami, le laissant inconscient. 

12. La source affirme que la détention de R. est arbitraire, car elle ne repose pas sur un 

examen individualisé ayant permis de conclure que sa détention était nécessaire, 

raisonnable et proportionnée. Elle estime que la durée de la détention de R. au Centre 

régional de rétention va au-delà du temps nécessaire pour procéder aux vérifications 

d’identité, aux contrôles de sécurité et aux entretiens requis pour statuer sur la demande 

d’asile. Le Gouvernement australien aurait indiqué qu’il lui faudrait au moins cinq ans pour 

traiter toutes les demandes d’asile émanant du Centre régional de rétention, sur la base du 

principe dit de «non-avantage», lequel consiste à faire en sorte que le fait d’échapper aux 

procédures d’immigration ordinaires ne procure aucun avantage particulier. Dans ce 

contexte, la source souligne que la durée de la détention n’est assortie d’aucune limite 
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et qu’elle pourrait potentiellement se prolonger indéfiniment au vu de l’importance des 

retards accumulés dans le traitement des demandes d’asile au Centre régional de rétention. 

À ce jour, R. est détenu depuis onze mois et il n’a toujours pas été informé de l’état 

d’avancement de l’examen de sa demande d’asile ni de la durée éventuelle de sa détention. 

En outre, les demandeurs d’asile qui sont placés au Centre régional de rétention ne 

disposent d’aucune voie de recours pour contester leur placement en rétention, ce qui est 

contraire à l’article 9 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques. 

  Réponse des Gouvernements 

13. Dans une communication datée du 26 juin 2014, le Groupe de travail a demandé aux 

Gouvernements australien et papouan-néo-guinéen de lui communiquer des renseignements 

détaillés sur la situation actuelle de R., sur les dispositions juridiques justifiant son maintien 

en détention et sur la conformité de sa détention avec les normes internationales. Le 26 août 

2014, le Gouvernement australien a demandé une prolongation d’un mois du délai qui lui 

était donné pour répondre, ce qui lui a été accordé. Le Groupe de travail regrette que le 

Gouvernement papouan-néo-guinéen n’ait pas répondu aux allégations qui lui avaient été 

transmises. 

14. Le Gouvernement australien a répondu le 21 novembre 2014. Il indique que certains 

des points soulevés dans la communication n’ont toujours pas été tranchés et que des 

procédures juridiques internes sont toujours en cours devant la Haute Cour australienne. Il 

ajoute qu’il n’est pas en mesure de répondre au Groupe de travail tant que cette procédure 

est en cours. Il signale en outre que le Centre régional de rétention de l’île de Manus est 

administré par la Papouasie-Nouvelle-Guinée et relève du droit papouan-néo-guinéen. Étant 

donné que la demande de renseignements du Groupe de travail porte sur des dispositifs 

administrés en application du droit papouan-néo-guinéen, le Groupe de travail serait mieux 

avisé d’adresser cette demande au Gouvernement papouan-néo-guinéen. Le Gouvernement 

australien étudiera toute nouvelle demande de renseignements sur cette question émanant 

du Groupe de travail lorsque la procédure actuellement en cours aura été tranchée. 

15. Bien qu’aucun des deux Gouvernements n’ait communiqué de renseignements 

complémentaires, le Groupe de travail considère qu’il est en mesure de rendre son avis 

sur la détention de R., conformément au paragraphe 16 de ses méthodes de travail. 

  Délibérations 

16. Ni le Gouvernement australien ni le Gouvernement papouan-néo-guinéen n’ont 

choisi de réfuté les allégations de prime abord fiables de la source1. 

  

 1 On se reportera à la jurisprudence du Groupe de travail, par exemple à son avis no 41/2013 (Libye), 

adopté le 14 novembre 2013, dans lequel il rappelle que lorsqu’il est allégué qu’une personne n’a pas 

bénéficié, de la part d’une autorité publique, de certaines garanties procédurales auxquelles elle avait 

droit, la preuve de l’inexactitude du fait négatif invoqué par le demandeur incombe à cette autorité, 

parce qu’elle «est en général à même de démontrer qu’elle a bien suivi les procédures appropriées et 

respecté les garanties exigées par la loi ... en produisant des documents qui font la preuve des actes 

qui ont été accomplis (par. 27); voir également Cour internationale de Justice, affaire Ahmadou Sadio 

Diallo (République de Guinée c. République démocratique du Congo), arrêt du 30 novembre 2010, 

par. 55. Le Comité des droits de l’homme a défendu une position comparable, lorsqu’il a affirmé que 

la charge de la preuve ne pouvait incomber au seul auteur de la communication, considérant, en 

particulier, que l’auteur de la communication et l’État partie ne jouissaient pas toujours d’un accès 

identique aux preuves et que, fréquemment, l’État partie était le seul à disposer des informations 

pertinentes. Voir, par exemple, Comité des droits de l’homme, communications nos 1412/2005, 

Butovenko c. Ukraine, par. 7.3; 1297/2004, Medjnoune c. Algérie, par. 8.3; 139/1983, Conteris 

c. Uruguay, par. 7.2; 30/1978, Bleier c. Uruguay, par. 13.3. 
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17. Le Groupe de travail examinera le cas de R. au titre de la catégorie IV des critères de 

détention arbitraire auxquels il se réfère lorsqu’il examine les communications qui lui sont 

soumises. 

18. La catégorie IV concerne les demandeurs d’asile, les migrants ou les réfugiés qui 

sont placés en rétention administrative pour des périodes prolongées sans moyen de recours 

administratif ou judiciaire. S’agissant de la rétention de R., les Gouvernements australien et 

papouan-néo-guinéen sont liés par les obligations découlant du droit international relatif 

aux droits de l’homme. Dans l’arrêt qu’elle a rendu le 30 novembre 2010 dans l’affaire 

Ahmadou Sadio Diallo (République de Guinée c. République démocratique du Congo), la 

Cour internationale de Justice a estimé que les dispositions de l’article 9 (par. 1 et 2) du 

Pacte, s’appliquaient en principe à toute forme d’arrestation et de détention décidée et 

exécutée par une autorité publique, quelles que soient sa base juridique et la finalité qu’elle 

poursuit2. 

  Documents de référence 

19. Le Groupe de travail a consacré un chapitre de son rapport annuel de 2010 

(A/HRC/13/30) à la détention des demandeurs d’asile et des migrants (par. 54 à 65).  

20. En effet, depuis 1997, le Groupe de travail porte une attention particulière à la 

situation des migrants détenus, aux difficultés connues et aux meilleures pratiques. Il étudie 

les moyens de promouvoir et protéger leur droit de ne pas être privé arbitrairement de 

liberté et s’efforce de prôner la mise en place de voies de recours pour améliorer leur sort. 

21. L’expérience accumulée par le Groupe de travail lors de ses missions et à travers les 

renseignements figurant dans les communications transmises au fil des ans par divers 

acteurs l’ont conduit à inclure une analyse plus approfondie de la question de la détention 

des migrants dans ses rapports annuels de 1998, 2003, 2005 et 2008. En 1999, le Groupe de 

travail a adopté sa délibération n
o
 5 concernant les garanties relatives aux droits de 

l’homme dont devraient jouir les demandeurs d’asile et les migrants détenus, notant avec 

préoccupation le renforcement des restrictions, y compris la privation de liberté, dont font 

l’objet les demandeurs d’asile, les réfugiés et les migrants en situation irrégulière, au point 

que l’entrée irrégulière dans un pays est parfois érigée en infraction pénale ou que le séjour 

irrégulier dans un pays est systématiquement considéré comme une circonstance aggravante 

en cas d’infraction pénale. 

22. Le Groupe de travail a par ailleurs exprimé publiquement sa préoccupation au sujet 

d’une initiative législative prise par une organisation régionale principalement constituée de 

pays d’accueil, tendant à autoriser les États concernés à détenir parfois jusqu’à 

dix-huit mois les migrants en situation irrégulière avant de les expulser. Tout en considérant 

que la rétention administrative des migrants en situation irrégulière n’est en soi pas 

contraire aux instruments internationaux relatifs aux droits de l’homme et que la 

réglementation de l’immigration relève du droit souverain des États, le Groupe de travail 

estime qu’en vertu du principe de proportionnalité, la rétention administrative doit être 

envisagée en dernier recours. Il considère en outre que la rétention des migrants doit être 

progressivement abolie. Les migrants en situation irrégulière n’ont en effet pas commis 

d’infraction. L’incrimination de l’immigration irrégulière dépasse le cadre des intérêts 

légitimes que les États doivent défendre en protégeant leur territoire et en régulant les flux 

de migrants en situation irrégulière. 

  

 2 Voir Cour internationale de Justice, affaire Ahmadou Sadio Diallo (République de Guinée 

c. République démocratique du Congo), arrêt du 30 novembre 2010, jugement quant au fond, 

Cour internationale de Justice, rapport 2010, par. 77. 
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23. D’autres garanties doivent être instituées, en particulier la fixation par la loi d’une 

durée maximale de la période de rétention, à l’issue de laquelle l’intéressé doit être 

automatiquement remis en liberté; la mesure de rétention doit être ordonnée ou approuvée 

par un juge, et chaque dossier de détenu doit systématiquement et régulièrement faire 

l’objet d’un examen non seulement administratif, mais aussi judiciaire; cet examen doit 

porter aussi sur la légalité de la détention, conformément au paragraphe 4 de l’article 9 du 

Pacte international relatif aux droits civils et politiques, et ne pas se limiter à des critères 

inférieurs tels que son caractère raisonnable; les migrants placés en rétention doivent être 

informés, dans une langue qu’ils comprennent, des raisons pour lesquelles cette mesure a 

été ordonnée, ainsi que de leurs droits, notamment de la possibilité de faire appel 

de la décision, et ils doivent avoir la possibilité d’être défendus par un avocat. 

24. Au cours de ses missions dans différents pays, le Groupe de travail a parfois 

constaté que des migrants en situation irrégulière, des demandeurs d’asile et des réfugiés 

étaient détenus dans des conditions déplorables dans des centres surpeuplés, ce qui avait 

des effets délétères sur leur santé physique et psychique. Le Groupe de travail préconise des 

solutions autres que la détention, notamment: contraindre les migrants à se présenter 

régulièrement aux autorités; libération sous caution; placement en centre ouvert ou dans un 

lieu qui leur est désigné. De telles mesures sont déjà appliquées avec succès dans un certain 

nombre de pays. Toutefois, elles ne doivent pas se substituer à une libération pure 

et simple. 

25. En 2002, le Groupe de travail s’est rendu en Australie sur l’invitation du 

Gouvernement et dans le cadre du système international de surveillance du respect des 

droits de l’homme. Dans le rapport qu’il a établi suite à sa visite (E/CN.4/2003/8/Add.2), il 

a mis en lumière plusieurs problèmes concernant la détention obligatoire des personnes 

arrivées en Australie sans autorisation, en particulier: le caractère automatique et 

systématique de la détention et sa durée potentiellement indéfinie; l’absence de contrôle 

juridique de la légalité de la détention; l’impact psychologique de la détention sur les 

demandeurs d’asile, qui souffrent d’un «syndrome de dépression collective»; le refus 

opposé aux familles qui souhaitaient se réunir dans plusieurs cas; la détention d’enfants et 

les amendements apportés à la loi de 1958 sur l’immigration (Migration Act 1958) qui 

restreignaient les recours devant les tribunaux. Le Groupe de travail était particulièrement 

préoccupé par la détention de personnes vulnérables, en particulier d’enfants, par 

l’ensemble de la procédure prévue par la loi en matière de détention de demandeurs d’asile 

et par l’insuffisance des informations fournies aux détenus. Parmi les autres sujets de 

préoccupation mentionnés dans le rapport figuraient l’absence de mécanismes appropriés 

de plainte et les effets que pouvait avoir l’administration des centres de détention par une 

entreprise privée. 

26. Le Groupe de travail a considéré que cette forme de privation de liberté, qui 

s’inscrivait dans le cadre des mesures prises pour permettre à l’Australie d’atteindre les 

objectifs définis dans sa politique d’immigration, était assimilable à une forme 

d’internement administratif3.  

27. Le Groupe de travail s’est en outre inquiété de l’insuffisance des voies de recours 

devant les tribunaux. Il a été informé que le Programme de conseil et d’assistance aux 

migrants ne portait pas sur les recours judiciaires et que les demandeurs d’asile devaient 

eux-mêmes trouver et financer les conseils, l’assistance ou la représentation juridique dont 

ils avaient besoin pour contester la décision d’un tribunal pour réfugiés (Refugee Review 

Tribunal)4. 

  

 3 E/CN.4/2003/8/Add.2, par. 6. 

 4 E/CN.4/2003/8/Add.2, par. 19 et 22. 
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28. Dans le rapport qu’il a établi suite à sa visite sur l’île de Manus 

(Papouasie-Nouvelle-Guinée), en juin 20135, le Haut-Commissariat des Nations Unies pour 

les réfugiés (HCR) s’est déclaré vivement préoccupé par le maintien en détention de 

demandeurs d’asile dans le Centre de rétention, et en particulier par les mauvaises 

conditions de détention et la grande promiscuité. 

29. D’une manière générale, le HCR a conclu que le séjour des demandeurs d’asile au 

Centre de rétention de l’île de Manus constituait une détention au sens du droit international 

applicable. Dans ses lignes directrices sur la détention des demandeurs d’asile, le HCR 

définit en substance la détention comme la privation de liberté ou le confinement en un lieu 

clos que le demandeur d’asile n’est pas autorisé à quitter de son plein gré, lieu qui peut être, 

sans s’y limiter, une prison ou un centre de détention, un centre de rétention ou un centre 

d’accueil fermé spécialement construits à ces fins. 

30. Le HCR a constaté que la plupart des demandeurs d’asile étaient détenus dans des 

conditions difficiles et pendant des périodes prolongées sans que leur demande de 

protection internationale soit instruite ou traitée. Il n’existait pas de cadre réglementaire 

national adéquat concernant la détention; pas de mécanisme adapté permettant d’établir ou 

de contester la nécessité de la détention d’un individu; pas de mécanisme clairement défini 

permettant d’examiner les demandes de statut de réfugié, alors qu’un tel mécanisme est 

nécessaire; et pas de durée limite à la détention. 

31. Le HCR a estimé que la politique et la pratique consistant à détenir tous les 

demandeurs d’asile au centre fermé de l’île de Manus de façon obligatoire et sans limitation 

de durée, sans que la nécessité et la proportionnalité de la détention puissent être évaluées 

au cas par cas et sans que l’intéressé soit promptement présenté à une autorité judiciaire ou 

à une autre autorité indépendante, étaient assimilables à une détention arbitraire et qu’elles 

étaient incompatibles avec le droit international6. 

32. Le HCR a estimé que le cadre juridique et l’environnement carcéral du Centre 

de rétention de l’île de Manus ne répondait pas aux normes internationales en matière de 

protection7. 

33. Dans la communication qu’il a adressée à la Commission de référence du Sénat pour 

les affaires juridiques et constitutionnelles au sujet de l’enquête sur les incidents survenus 

au Centre de rétention de l’île de Manus entre le 16 et le 18 février 2014, le HCR a réitéré, 

en se référant à ses Lignes directrices sur les critères et normes applicables en matière de 

détention des demandeurs d’asile et sur les solutions alternatives à la détention (2012), sa 

conclusion concernant la politique et la pratique consistant à détenir les demandeurs d’asile 

dans le centre fermé. 

34. Tout en prenant note de certains changements positifs, le HCR a constaté que les 

mauvaises conditions dans lesquelles les demandeurs d’asiles étaient détenus au Centre, 

auxquelles il fallait ajouter les lenteurs dans les procédures de détermination du statut de 

réfugié, le manque de clarté de ces procédures et la durée approximative des délais 

nécessaires pour proposer aux réfugiés des solutions durables, finissaient par pénaliser les 

intéressés sans leur assurer des conditions de détention sûres et humaines, conformément 

au droit international. 

  

 5 Voir Haut-Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés (HCR), UNHCR Monitoring Visit to 

Manus Island, Papua New Guinea: 11-13 juin 2013 (12 juillet 2013), disponible à l’adresse: 

http://www.refworld.org/docid/51f61ed54.html. 

 6 Ibid, par. 57 à 60. 

 7 Ibid., par. 89. 

http://www.refworld.org/docid/51f61ed54.html
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35. Le HCR a considéré que, compte tenu du cadre politique et de l’environnement 

matériel du Centre de rétention, le sort des personnes vulnérables, en particulier de celles 

qui avaient survécu à la torture et à d’autres traumatismes, avait toutes les chances de 

susciter une inquiétude croissante, exacerbée par les incertitudes et les délais des 

procédures de détermination du statut de réfugié et par le caractère arbitraire et obligatoire 

de la détention. Le HCR s’est déclaré particulièrement préoccupé par le sort des lesbiennes, 

gays, bisexuels, transgenres ou intersexués, une situation dont il y a lieu de tenir compte en 

l’espèce, particulièrement au vu du fait que le Code pénal papouan-néo-guinéen de 1974 

réprime l’homosexualité qui peut emporter jusqu’à quatorze ans d’emprisonnement. Pour 

de tels réfugiés, l’intégration dans une société qui réprime l’homosexualité risque de poser 

de graves problèmes de protection8. 

36. Dans son observation générale n
o
 35 (2014) concernant l’article 9 du Pacte, (Liberté 

et sécurité des personnes), le Comité des droits de l’homme note que la détention pendant 

une procédure aux fins de contrôle de l’immigration n’est pas en soi arbitraire mais doit être 

justifiée, raisonnable, nécessaire et proportionnée compte tenu de toutes les circonstances, 

et que la mesure doit être réévaluée si elle se poursuit9. Le Comité note également que les 

demandeurs d’asile qui entrent illégalement sur le territoire d’un État partie peuvent être 

placés en rétention pendant une brève période initiale, le temps de vérifier leur entrée, 

d’enregistrer leurs griefs et de déterminer leur identité si elle est douteuse10. Les maintenir 

en détention pendant que leur demande est examinée serait arbitraire en l’absence de 

raisons particulières propres à l’individu, comme un risque de fuite de l’intéressé, le danger 

d’atteinte à autrui ou un risque d’acte contre la sécurité nationale11. Il faut étudier les 

éléments utiles au cas par cas et ne pas fonder la décision sur une règle obligatoire 

applicable à une vaste catégorie de personnes; il faut tenir compte de moyens moins 

invasifs d’obtenir le même résultat, comme l’obligation de se présenter à la police, le 

versement d’une caution ou d’autres moyens d’empêcher le demandeur de passer dans la 

clandestinité; il faut en outre que la décision fasse l’objet d’un réexamen périodique et d’un 

contrôle juridictionnel12. Les décisions concernant la détention de migrants adultes doivent 

également prendre en considération les effets de la détention sur l’état de santé physique ou 

mentale de l’intéressé13. Tout placement en détention nécessaire doit se faire dans des locaux 

appropriés et salubres, tels qu’ils ne donnent pas un caractère punitif à la rétention, qui ne 

doit pas avoir lieu dans une prison. L’incapacité d’un État partie à procéder à l’expulsion 

d’une personne, que ce soit pour raison d’apatridie ou pour toute autre raison, ne justifie 

pas la détention pour une durée indéterminée14. Les enfants ne peuvent être privés de liberté 

qu’en dernier ressort et pour une durée aussi brève que possible, et leur intérêt supérieur 

  

 8 Communication disponible à l’adresse: http://unhcr.org.au/unhcr/images/2014-05-

07%20UNHCR%20submission%20-%20Inquiry%20into%20the%20incident%20at%20.pdf, 

(par. 14, 15 et 37). 

 9 Voir Comité des droits de l’homme, communications nos 560/1993, A. c. Australie, constatations 

adoptées le 3 avril 1997, par. 9.3 et 9.4; 794/1998, Jalloh c. Pays-Bas, constatations adoptées 

le 26 mars 2002, par. 8.2; et 1557/2007, Nystrom c. Australie, par. 7.2 et 7.3. 

 10 Voir communication no 1069/2002, Bakhtiyari c. Australie, constatations adoptées le 25 mars 2002, 

par. 9.2 et 9.3. 

 11 Voir communications nos 1551/2007, Tarlue c. Canada, décision adoptée le 27 mars 2009, par. 3.3 

et 7.6; et 1051/2002, Ahani c. Canada, constatations adoptées le 29 mars 2004, par. 10.2. 

 12 Voir communications nos 1014/2001, Baban c. Australie, constatations adoptées le 6 août 2003, 

par. 7.2; et 1069/2002, Bakhtiyari c. Australie, par. 9.2 et 9.3; voir également les Lignes directrices 

du HCR sur les critères et normes applicables en matière de détention des demandeurs d’asile et 

les solutions alternatives à la détention (2012), ligne directrice 4.3 et annexe A. 

 13 Voir communications nos 1324/2004, Shafiq c. Australie, constatations adoptées le 31 octobre 2006, 

par. 7.3; et 900/1999, C. c. Australie, constatations adoptées le 28 octobre 2002, par. 8.2 et 8.4. 

 14 Voir communication no 2094/2011, F. K. A. G.et consorts. c. Australie, constatations adoptées 

le 26 juillet 2013, par. 9.3. 

http://undocs.org/fr/http:/unhcr.org.au/unhcr/images/2014-05-07%20UNHCR%20submission%20-%20Inquiry%20into%20the%20incident%20at%20.pdf,%20(par. 14,%2015%20et%2037).
http://undocs.org/fr/http:/unhcr.org.au/unhcr/images/2014-05-07%20UNHCR%20submission%20-%20Inquiry%20into%20the%20incident%20at%20.pdf,%20(par. 14,%2015%20et%2037).
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doit être une considération primordiale pour ce qui est de la durée et des conditions de la 

détention. Une attention particulière doit en outre être portée à la grande vulnérabilité 

et au besoin d’assistance des mineurs non accompagnés15. 

37. Dans ses observations finales concernant le rapport périodique de l’Australie 

(CAT/C/AUS/CO/4-5), le Comité contre la torture aborde la question du traitement 

extraterritorial des demandes d’asile. Il s’inquiète de la politique de l’État partie consistant 

à transférer les demandeurs d’asile dans les centres régionaux de traitement situés en 

Papouasie-Nouvelle-Guinée (île de Manus) et à Nauru pour l’examen de leur demande, en 

dépit de rapports relatant la rigueur des conditions de vie dans ces centres, comme le 

placement obligatoire en rétention, y compris pour les enfants, le surpeuplement, 

l’insuffisance des soins de santé et même des allégations de violence sexuelle et de mauvais 

traitements. La conjonction de ces conditions de vie rigoureuses, des périodes prolongées 

de rétention en milieu fermé et de l’incertitude de l’avenir est à l’origine de graves douleurs 

et souffrances physiques et mentales. Toutes les personnes qui relèvent du contrôle effectif 

de l’État partie parce que, notamment, elles ont été transférées par celui-ci dans des centres 

gérés avec son assistance financière et le concours d’entrepreneurs privés de son choix, 

jouissent de la même protection contre la torture et les mauvais traitements en vertu 

de la Convention (art. 2, 3 et 16). 

38. L’État partie devrait adopter les mesures nécessaires pour garantir à tous les 

demandeurs d’asile ou toutes les personnes ayant besoin d’une protection internationale qui 

sont sous son contrôle effectif les mêmes normes de protection contre les violations de la 

Convention, quelles que soient les modalités et/ou la date de leur arrivée. Les transferts 

dans les centres régionaux de traitement en Papouasie-Nouvelle-Guinée (île de Manus) et à 

Nauru, dont le Haut-Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés a estimé qu’ils 

n’offraient pas des «conditions humaines … pour le traitement en détention», ne libèrent 

pas l’État partie des obligations qui lui incombent en vertu de la Convention, notamment 

celles de procéder à un examen rapide, approfondi et individuel de l’applicabilité de 

l’article 3 dans chaque cas et d’assurer une réparation et une réadaptation le cas échéant 

(par. 17). 

39. Le Groupe de travail salue le travail accompli par la Commission australienne des 

droits de l’homme et par son président. Il considère que leurs déclarations concernant le 

droit international et les droits de l’homme font autorité et que leurs conclusions sont 

dignes de foi, et il exhorte les autorités nationales à respecter la règle de droit et le système 

international de protection des droits de l’homme en accordant à la Commission et à son 

président le respect qui est dû à la Commission pour son rôle d’institution nationale de 

défense des droits de l’homme et à son président du fait de son autorité et de sa réputation 

personnelles. 

  Responsabilité de l’Australie et de la Papouasie-Nouvelle-Guinée 

40. Le Groupe de travail s’intéresse à présent à la responsabilité de l’Australie et de la 

Papouasie-Nouvelle-Guinée s’agissant de la détention de R. et de sa conformité avec 

le droit international. 

41. Le Groupe de travail est d’accord avec la conclusion affirmée par le HCR dans le 

rapport qu’il a établi à la suite de sa visite sur l’île de Manus (Papouasie-Nouvelle-Guinée), 

en juin 2013, selon laquelle le transfert des demandeurs d’Asile depuis l’Australie vers le 

Centre de Papouasie-Nouvelle-Guinée, dans le cadre d’un arrangement entre deux États parties 

  

 15 Voir communications nos 1050/2002, D. et E. c. Australie, constatations adoptées le 11 juillet 2006, 

par. 7.2; 794/1998, Jalloh c. Pays-Bas, par. 8.2 et 8.3; voir également la Convention relative 

aux droits de l’enfant, art. 3, par. 1, et 37 b). 
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à la Convention, n’annule pas la responsabilité juridique de l’État de départ s’agissant de la 

protection des demandeurs d’asile concernés par l’arrangement16. Le Groupe de travail 

renvoie également aux affirmations du Comité contre la torture selon lesquelles le transfert 

des demandeurs d’asile vers un centre de traitement dans un pays tiers ne libère pas l’État 

partie en question des obligations qui lui incombent en vertu de la Convention17.  

42. Le Groupe de travail estime que l’Australie porte l’entière responsabilité de la 

première période de détention de R., depuis l’interception du bateau à bord duquel il se 

trouvait, le 23 juillet 2013 ou à une date proche, jusqu’à son transfert à Christmas Island, 

en territoire australien, et à son transfert sur l’île de Manus, en Papouasie-Nouvelle-Guinée. 

43. Le Groupe de travail considère que l’Australie et la Papouasie-Nouvelle-Guinée sont 

conjointement responsables pour la deuxième période de détention de R., du 2 août 2013, 

date de son transfert au Centre de l’île de Manus, jusqu’à ce jour. 

44. Le Centre régional de traitement de l’île de Manus a été établi par les autorités 

australiennes pour permettre la rétention des demandeurs d’asile arrivés en Australie par 

bateau et le traitement de leur demande de protection. Il est administré au quotidien par le 

Département de l’immigration papouan-néo-guinéen, mais intégralement financé par l’État 

australien, qui supervise également les entreprises privées qui fournissent des prestations au 

Centre de rétention. Le Gouvernement australien assure aussi la coordination des transferts 

des détenus vers et à partir du Centre, et il veille au bien-être, et à la sécurité des détenus et 

surveille leur comportement. Le Groupe de travail conclut que le contrôle effectif du Centre 

régional de rétention de l’île de Manus est assuré par l’Australie, qui est conjointement 

responsable avec la Papouasie-Nouvelle-Guinée de toute détention pratiquée au Centre. 

45. En ce qui concerne la question de la conformité de la détention de R. avec le droit 

international, le Groupe de travail note que R. n’a pas eu la possibilité de contester la 

légalité de sa détention par les tribunaux. La source a indiqué que lorsque R. a demandé à 

rencontrer un avocat, que ce soit en Australie ou en Papouasie-Nouvelle-Guinée, les 

fonctionnaires ont refusé d’accéder à ses demandes. C’est le 21 mars 2014 que R. a pu, 

pour la première et seule fois, s’entretenir avec un avocat australien, et ces rencontres ont 

été très sporadiques. 

46. Le Groupe de travail note que, dans plusieurs cas concernant l’Australie, le Comité 

des droits de l’homme a souligné que le paragraphe 1 de l’article 9 du Pacte international 

relatif aux droits civils et politiques, outre les exigences concernant la légalité de la 

détention, faisait obligation à l’État partie de garantir la possibilité de contester la légalité 

de la mise en détention devant les tribunaux, et qu’il a en outre estimé que les voies de 

recours dont disposaient généralement les migrants en rétention en Australie ne répondaient 

pas à cette exigence. 

47. Dans l’affaire A. c. Australie, le Comité a estimé que les voies de recours judiciaires 

contre la rétention administrative devaient être effectives et qu’elles ne devaient pas se 

limiter à une évaluation purement formelle de la catégorie spécifique effective à laquelle 

l’individu appartiendrait au regard du droit national. Le paragraphe 4 de l’article 9 du Pacte 

dispose que le tribunal doit être compétent pour ordonner la libération de l’intéressé18. En 

l’espèce, le Comité a fait observer que le contrôle exercé par les tribunaux australiens et 

leurs compétences se limitaient à une évaluation formelle tendant à établir une close 

évidente, à savoir si l’intéressé était une «personne désignée» au sens de la législation 

nationale; si tel était le cas, les tribunaux ne pouvaient ni statuer sur la légalité de la 

  

 16 Voir le rapport à l’adresse: http://www.refworld.org/docid/51f61ed54.html, par. 10. 

 17 CAT/C/AUS/CO/4-5, par. 17. 

 18 Voir Comité des droits de l’homme, communication no 560/1993, A. c. Australie, constatations 

adoptées le 3 avril 1997, par. 9.5. 

http://undocs.org/fr/http:/www.refworld.org/docid/51f61ed54.html
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détention ni ordonner la libération de l’individu concerné. Dans d’autres affaires, le Comité 

a formulé des constatations similaires s’agissant de la législation australienne modifiée 

concernant la détermination du statut de ressortissant étranger en situation irrégulière. 

Le Groupe de travail partage la position du Comité des droits de l’homme. 

48. Le Groupe de travail conclut qu’en vertu du paragraphe 4 de l’article 9 du Pacte 

international relatif aux droits civils et politiques et des normes impératives du droit 

international coutumier (jus cogens), l’Australie est tenue de garantir la possibilité de 

contester la légalité d’une détention devant les tribunaux, et que les voies de recours 

généralement accessibles aux migrants détenus en Australie ne répondent pas à cette 

obligation. Le Groupe de travail conclut en outre que la détention extraterritoriale des 

migrants par l’Australie est arbitraire et qu’elle constitue une violation généralisée 

et systématique du droit international à laquelle l’État est tenu de remédier. 

49. Le cas de R. relève de la catégorie IV des critères applicables à l’examen des affaires 

soumises au Groupe de travail. 

50. Si, pour établir le présent avis, le Groupe de travail a délibéré en se fondant sur les 

circonstances de la détention illégale de R., il a également traité les questions de principe 

qui se sont posées lors de la délibération sous l’angle de l’application générale du droit en 

matière de détention arbitraire. Il a précisé de nombreux points de droit international se 

rapportant à la jurisprudence relative à cette forme de détention et dont le présent avis 

constitue l’élément le plus récent. Pour éviter toute ambiguïté, le Groupe de travail tient à 

préciser que si le présent avis a été établi en se fondant spécifiquement sur le cas de R., 

aucun argument a contrario ne saurait être opposé aux constatations figurant dans le 

présent avis. Les conclusions que le Groupe de travail a formulées dans le présent avis, en 

particulier celles qui concernent les voies de recours (voir plus loin), s’appliquent 

également aux autres personnes qui se trouvent dans une situation comparable dans les 

centres de rétention de l’île de Manus et dans les autres centres de rétention situés en dehors 

du territoire australien19. 

  Recours 

51. En vertu du droit international, l’Australie et la Papouasie-Nouvelle-Guinée sont 

tenues de libérer R. et de lui donner la possibilité de faire valoir un droit exécutoire à 

réparation, ce dont ils sont conjointement et solidairement responsables. L’obligation de se 

conformer au droit international s’applique à chacun, aux autorités nationales comme aux 

personnes physiques. Le droit international et la législation interne doivent comporter des 

voies de recours propres à rendre le droit international effectif. Les États ont pour 

obligation positive d’assurer des recours utiles contre les violations du droit international 

relatif aux droits de l’homme. Les tribunaux nationaux ont un rôle particulier à jouer dans 

l’octroi de réparations (responsabilité administrative et constitutionnelle). Le droit interne 

ne peut ériger d’obstacles tels que des immunités, des limitations de compétence, des 

obstacles procéduraux ou des arguments de défense fondés sur un «acte de puissance 

publique» sous toute forme qui limiterait l’applicabilité du droit international. Un des 

fondements de la compétence est l’exercice d’un contrôle sur les individus; en vertu du 

droit international, un tel contrôle s’exerce dès lors qu’un acte imputable à l’État au sens le 

plus large du terme produit un effet indésirable sur un individu quel qu’il soit et où qu’il 

se trouve dans le monde. 

  

 19 Voir Cour internationale de Justice, affaire concernant Avena et d’autres ressortissants mexicains 

(Mexique c. États-Unis d’Amérique), arrêt du 31 mars 2004, par. 151; et la déclaration de Gilbert 

Guillaume, Président de la Cour, annexée à l’affaire LaGrand (Allemagne c. États-Unis d’Amérique), 

arrêt du 27 juin 2001. 



A/HRC/WGAD/2014/52 

12 GE.15-02501 

52. S’agissant de l’indemnisation, l’article 8 de la Déclaration universelle des droits de 

l’homme dispose ce qui suit «Toute personne a droit à un recours utile devant les 

juridictions nationales compétentes contre les actes violant les droits fondamentaux qui lui 

sont reconnus par la Constitution ou par la loi», et le paragraphe 5 de l’article 9 du Pacte 

international relatif aux droits civils et politiques prévoit que «tout individu victime 

d’arrestation ou de détention illégale a droit à réparation». L’article 14 de la Convention 

contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants dispose que 

«tout État partie garantit, dans son système juridique, à la victime d’un acte de torture, le 

droit d’obtenir réparation et d’être indemnisée équitablement et de manière adéquate, y 

compris les moyens nécessaires à sa réadaptation la plus complète possible»20. L’obligation 

d’accorder réparation est confirmée comme faisant partie du droit international coutumier 

dans la jurisprudence du Groupe de travail. Le Groupe de travail souligne que les 

arguments et éléments de doctrine opposés à la mise en place de voies de recours ont 

toujours démontré leur trop grande efficacité. S’agissant des résultats à proprement parler, 

les juridictions et tribunaux internationaux, de même que les juridictions internes, n’ont 

offert aucun recours utile. Le fait d’adopter des restrictions qui limitent les possibilités 

effectives de recours devant les juridictions internes est contraire à l’état de droit et aux 

exigences liées à l’efficacité du système juridique international, car, en vertu des principes 

de subsidiarité et de complémentarité qui découlent du droit international, la responsabilité 

de mettre en place des moyens de recours incombe d’abord aux systèmes juridiques 

internes. 

  Avis et recommandations 

53. À la lumière de ce qui précède, le Groupe de travail rend l’avis suivant: 

La privation de liberté de R. … est arbitraire en ce qu’elle est contraire aux 

articles 9 et 10 de la Déclaration universelle des droits de l’homme et aux articles 9 

et 14 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques et relève de la 

catégorie IV des critères applicables à l’examen des affaires soumises au Groupe 

de travail. 

54. En conséquence, le Groupe de travail demande aux Gouvernements australien et 

papouan-néo-guinéen de prendre les mesures nécessaires pour remédier à la situation de R. 

… de façon à la rendre compatible avec les normes et principes énoncés dans la Déclaration 

universelle des droits de l’homme et dans le Pacte international relatif aux droits civils et 

politiques. 

55. Le Groupe de travail estime que, compte tenu de toutes les circonstances de l’affaire, 

la réparation appropriée consisterait à libérer immédiatement R. et à rendre effectif le droit 

à réparation établi au paragraphe 5 de l’article 9 du Pacte international relatif aux droits 

civils et politiques. Le Groupe de travail souligne que les obligations découlant du droit 

international incombent aux deux pays. 

[Adopté le 21 novembre 2014] 

    

  

 20 Voir l’avis de la Cour selon lequel l’interdiction de la torture est une norme impérative du droit 

international (jus cogens) dans Cour internationale de Justice, Questions concernant l’obligation 

de poursuivre ou d’extrader (Belgique c. Sénégal), arrêt du 20 juillet 2012, par. 99. La jurisprudence 

du Groupe de travail confirme que la détention arbitraire est une norme impérative (jus cogens). 


